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Contexte : 

La lutte contre la « déshérence » des contrats d’assurance vie est encadrée par différents textes législatifs et réglementaires 
qui visent à la mise en place par les assureurs (et les mutuelles) d’un dispositif efficace pour éviter que des capitaux décès qui 
sont dus ne soient pas versés aux bénéficiaires.  

Un bilan annuel doit être publié par les organismes sur ces aspects, en application de l’article 4 de la loi n°2014-617 du 13 juin 
2014 (articles L223-10-2-1 et L223-10-3 du code de la mutualité) et de l’article 2 de l’arrêté du 24 juin 2016 (articles A223-10-
1 et A223-10-3 du code de la mutualité). 

Ces éléments figurent dans les tableaux ci-dessous. 
 

Tableau 1  

 
 

Tableau 2 : 

 

 


